
ieur le Président,

Ma délégation souhaite commenter brièvement la
tion du programme, des procédures, des méthodes de travail et
ocumentation de la Commission du Droit international.

Avant tout, permettez-moi de souligner les efforts
epris par la Commission en ce qui concerne la planification
ses activités. Il s'agit d'un élément qui a contribué de
n significative au bon déroulement des travaux de la
iission et à l'impressionnant volume de travail accompli.

Nous notons que la Commission a été en mesure de


